
RÉCLAMATION D’ASSURANCE-SALAIRE

INFORMATIONS GÉNÉRALES À LA PERSONNE
RÉCLAMANT DES PRESTATIONS D’ASSSURANCE-SALAIRE ET AU MÉDECIN TRAITANT

RÉGIME D’ASSURANCE-SALAIRE

LA CHARGE FINANCIÈRE DU RÉGIME D’ASSURANCE-SALAIRE DANS LE RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX EST ENTIÈREMENT SUP-
PORTÉE PAR LES EMPLOYEURS POUR LES 104 PREMIÈRES SEMAINES D’INVALIDITÉ. EN FFFET, IL S’AGIT D’UN RÉGIME D’AUTOASSURANCE AUQUEL,
LA PERSONNE SALARIÉE NE CONTRIBUE PAS FINANCIÈREMENT.

L’EMPLOYEUR ÉTANT RESPONSABLE DU VERSEMENT DES INDEMNITÉS D’ASSURANCE-SALAIRE, IL A LE DEVOIR DE S’ASSURER QUE LES PRESTATIONS
VERSÉES LE SONT À JUSTE TITRE ET EN FONCTION DES RÈGLES RÉGISSANT LES CONVENTIONS COLLECTIVES EN VIGUEUR DANS LE RÉSEAU DE LA
SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX.

LES FRAIS POUVANT ÊTRE ENCOURUS POUR LA PRODUCTION D’UNE RÉCLAMATION D’ASSURANCE-SALAIRE, TELS QUE LES HONORAIRES PROFES-
SIONNELS EXIGIBLES POUR REMPLIR LE PRÉSENT FORMULAIRE, SONT À LA CHARGE DE LA PERSONNE SALARIÉE.

CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 64 ET 65 DE LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS, VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE :

• LES RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS DANS CE FORMULAIRE LE SONT POUR LE COMPTE DE L’EMPLOYEUR QUI AGIT ÉGALEMENT À TITRE D’AS-
SUREUR ET POUR LE SERVICE DE SUPPORT CONSEIL EN ASSURANCE-SALAIRE DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX (PRO-
GRAMME SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL-RÉSEAU).

• LES RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS SERVENT À ÉVALUER L’ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME D’ASSURANCE-SALAIRE DES PERSONNES SALARIÉES DU
RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX QUI DÉPOSENT UNE RÉCLAMATION À CET EFFET TEL QUE PRÉVU AUX CONVENTIONS COLLEC-
TIVES EN VIGUEUR.

• LES RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS NE SONT ACCESSIBLES QU’AUX :

• REPRÉSENTANT DE L’EMPLOYEUR OU AU REPRÉSENTANT MANDATÉ PAR L’EMPLOYEUR SPÉCIFIQUEMENT DÉSIGNÉ AUX FINS
DE L’ADMINISTRATION DES RÉGIMES D’ASSURANCE-SALAIRE ;

• PERSONNES HABILITÉES DU SERVICE DE SUPPORT CONSEIL EN ASSURANCE-SALAIRE DU PROGRAMME SANTÉ ET SÉCURITÉ
DU TRAVAIL-RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DANS LE CADRE DE LEUR FONCTION.

• LES ARTICLES 83 ET 102 DE LA LOI MENTIONNÉE CI-DESSUS PERMETTENT UN DROIT D’ACCÈS AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS CE FOR-
MULAIRE ET UN DROIT DE RECTIFICATION DE CES RENSEIGNEMENTS S’ILS SONT INEXACTS, INCOMPLETS OU ÉQUIVOQUES.
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